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Regeste

Approbation d'une autorisation de séjour

Erwägungen

E. 12
Le recourant n'obtenant pas d'autorisation de séjour en Suisse, c'est également à bon droit
que l'ODM a refusé de lui délivrer une autorisation d'entrée en Suisse en vue du séjour
d'études projeté.

E. 13
Il ressort de ce qui précède que, par sa décision du 29 janvier 2009, l'autorité de première
instance n'a ni violé le droit fédéral ni constaté des faits pertinents de manière inexacte ou
incomplète. En conséquence, le recours est rejeté. Vu l'issue de la cause, il y a lieu de mettre
les frais de procédure à la charge du recourant, conformément à l'art. 63 al. 1 PA en relation
avec les art. 1 à 3 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et
indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2). (dispositif
page suivante)
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